
CARACTERISATION DE L'ALEA INONDATION 

 
 
 
 
 
 
 

L'aléa inondation caractérise la probabilité d'apparition d'un phénomène naturel, d'intensité et d'occurrence données. Il est modéré ou fort en 
fonction de la hauteur d'eau et de la vitesse d'écoulement.  
L'identification de l'aléa est la première phase essentielle de l'élaboration de la cartographie réglementaire du PPRI. 
L'aléa inondation est étudié sur les 7 communes : Négrondes, Sorges, Ligueux, Saint Front d’Alemps, Agonac, Château l’Evêque et Chancelade. 

DEFINITION 

ETUDE HISTORIQUE DES INONDATIONS EPISODE DU 14 JUIN 2007  

Il s’agit de recueillir le maximum de données disponibles concernant 
l’origine des crues, le mécanisme d’inondation, les zones inondées 
lors de crues passées ainsi que les fréquences d’inondation. 
Réalisée lors de visites détaillées du terrain et lors de rencontres 
avec des riverains et des élus, cette étape aboutit à l’élaboration d’un 
catalogue situant l’information recueillie. 
 Bassin Versant de la Beauronne

Commune d'Agonac

FICHE  P.H.E.

Z 2007 = 121 NGF

Une crue majeure s'est produite le 14 juin 
2007 entre 0 et 4 h du matin.  
L'analyse des images radar de Météo-France 
a montré que l'orage n'ayant pas été réparti 
de manière homogène sur tout le bassin 
versant, la crue de la Beauronne a eu une 
fréquence centennale sur l'amont et environ 
cinquantennale sur l'aval à Chancelade. 

La crue de référence est la crue maximale entre la crue centennale et 
la plus forte crue historique. 
Un débit de crue centennal est par définition un débit qui a une 
chance sur 100 d’être atteint ou dépassé dans une année. 
Pour la rivière la Beauronne, la plus forte crue est la crue centennale 
définie par l'analyse hydrologique. La crue de 2007 est moins forte, 
malgré son intensité. 

Q 100 ans = 72 m³/s 

CRUE DE REFERENCE  

PLAN DE PREVENTION DU RISQUE INONDATION 
Rivière Beauronne et ruisseau l'Alemps 
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GRILLE DE CROISEMENT 
HAUTEUR / VITESSE 

EXEMPLE DE CONSTRUCTION DE LA CARTE D'ALEA  
A PARTIR DES CARTES DES HAUTEURS ET DE VITESSES 

L'aléa est considéré comme fort lorsque la 
hauteur d'eau dépasse 1 m et / ou lorsque la 
vitesse d'écoulement dépasse 0.5 m/s (zone 
rouge sur le graphe). 
L'aléa est modéré en dessous de ces valeurs 
(zone jaune sur le graphe) 
 

hauteur d'eau 

CARTOGRAPHIE DE LA CRUE DE REFERENCE 

vitesse d'écoulement aléa inondation 

ANALYSE HYDRAULIQUE DE LA CRUE DE REFERENCE 

L'analyse de l'aléa inondation a été effectuée par la méthode 
hydrogéomorphologique et par modélisation. 
La méthode hydrogéomorphologique permet de délimiter les 
différents lits des cours d'eau : lit mineur, lit moyen et lit majeur 
pour les crues rares à exceptionnelles ainsi que les axes 
d'écoulements principaux. 
Les cotes maximales sont estimées à partir des profils en 
travers topographiques. 

Le lit mineur et les zones d’écoulement dynamique en lit majeur 
sont classés en aléa fort. Le lit majeur exceptionnel et les 
surfaces remblayées ou protégées par un remblai longitudinal 
peuvent être classés en aléa modéré. 
Les secteurs à enjeux ont fait l'objet d'une modélisation 
complémentaire de la crue centennale. 
Les cotes de référence (en m NGF) sont indiquées sur les cartes 
pour chaque profil en travers. Entre 2 profils, la cote de référence 
est calculée par interpolation. 
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